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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 62, substituer aux mots :

« de l’État »

les mots :

« des régions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de compenser le faible nombre des représentants des régions au sein du conseil de surveillance 
par rapport aux financements qu’elles apportent, il est proposé que le président du conseil de 
surveillance soit choisi parmi les représentants des Régions.


